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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant :

« 7 bis. Souhaite que soit développée une culture civique et naturaliste autour de l’alimentation ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’information du grand public en matière d’alimentation durable, respectueuse de l’environnement 
et protectrice de la santé publique, est insuffisante. Les moyens consacrés à l’éducation à 
l’alimentation sont très déséquilibrés. Chaque enfant européen devrait avoir un parcours 
pédagogique lui permettant de connaître la source de la nourriture et d’en mesurer sa portée.

Il faut en effet développer des espaces et des outils éducatifs objectifs pour que l’amélioration des 
connaissances des consommateurs d’aujourd’hui et de demain contribue à renouer un lien de 
confiance entre agriculture, alimentation et consommateurs, entre ville et campagne, pour que 
l’élévation des connaissances des consommateurs contribue à accélérer la généralisation de 
l’agroécologie et pour que les achats alimentaires plus éclairés favorisent l’amélioration de la santé 
des consommateurs et de l’environnement.


